
PRÉAMBULE

Notre commune est une commune où il fait bon vivre. Sa qualité de vie, son dynamisme associatif, son offre culturelle et son cadre de vie sont appréciés et mis en avant par l’ensemble des habitants. Notre environnement est protégé et sa valeur est reconnue.

Malgré les différentes crises que notre commune a traversées au cours de la législature précédente, la majorité en place a su non seulement préserver ces atouts mais aussi les valoriser et les développer. Les résultats du scrutin d'octobre 2024 ont confirmé la confiance et l’adhésion de la population à cette approche politique en renforçant démocratiquement la majorité MR-PS, lui octroyant deux sièges supplémentaires et en plébiscitant très largement la Bourgmestre sortante.

Fort de cet état de fait, le 2 décembre dernier, lors de l'installation du nouveau Conseil communal, le pacte de majorité déposé par les 10 conseillers communaux MR et les 5 conseillers PS pour la nouvelle législature a été adopté.

La présente déclaration de politique communale (DPC) vise à tracer les lignes de force de cette nouvelle législature 2024-2030 qui s’inscrira à la fois dans la continuité du maintien de la qualité de vie de notre commune mais qui veillera également à renforcer et développer les services à destination des citoyens.

Dans ce cadre, au niveau de l’exécutif communal pour les six années à venir, le Collège comptera 5 représentants du groupe MR dont la Bourgmestre et 2 représentants du groupe PS dont le Président de CPAS.

CADRE DE VIE ET AMÉLIORATION DU BIEN-ÊTRE DANS LES LIEUX PUBLICS


Le cadre de vie constitue un véritable enjeu de l'avenir de notre belle commune. Les habitants ont fait le choix d'y vivre, notamment pour son environnement de qualité. Cependant, force est de constater une évolution de la société en général. Ainsi par exemple, le sentiment lié aux incivilités s’est accru pour de nombreuses personnes et les relations entre personnes se font, aussi, via le numérique. Nous devons tenir compte de ce monde en changement et notre cadre de vie doit évoluer en tenant compte des réalités d'aujourd'hui et des attentes et besoins nouveaux de chaque génération, de toutes les générations. Un juste équilibre doit être maintenu tout en respectant les personnes et leur environnement au travers des différentes actions dont, notamment : 
Garantir un cadre de vie conforme au caractère semi-rural de la commune, respectueux du souhait légitime de chacun de s’y sentir bien.
Limiter la densité et le nombre de nouveaux lotissements.
Interdire les buildings et n’autoriser que les immeubles de taille raisonnable.
Réguler la transformation de logement en kot ou en logement de vacances.
Limiter l’implantation des immeubles à appartements aux centres et aux voiries principales et de transit.
Encadrer le développement commercial afin de maintenir et renforcer le commerce de proximité.
Elaborer et mettre en œuvre un Plan Local de Propreté.

Parallèlement, les centres de nos villages doivent rester des lieux de convivialité, des lieux où il est agréable de se retrouver toute l’année, en particulier lors des festivités locales. Il est également important de s’y sentir en sécurité, que l’on soit à pied ou à vélo. Pour ce faire il faut un réseau de quartiers à mobilité apaisée, temporaire ou permanente, via, par exemple l’extension des zones partagées.

Enfin, un cadastre du mobilier urbain sera réalisé afin de proposer des améliorations spécifiques à chaque quartier. Le placement de bancs ou encore la mise à disposition de tables et transats dans les centres pendant l’été sera envisagé.

VIVRE ENSEMBLE


Vivre ensemble en toute sécurité. La sécurité est un droit fondamental qui doit être garanti au quotidien. Protéger, assurer le respect des règles ou encore empêcher toute impunité sont des objectifs essentiels pour tous les citoyens. Certes, ils dépendent de différents acteurs publics mais l’échelon communal a et doit jouer son rôle. Ainsi, le développement d’un réseau de caméras doit être mis en œuvre ainsi que la participation active et volontaire des habitants par quartier via, notamment le développement de PLP (plan local de prévention) mais aussi par le soutien et la défense, en tant qu’autorité administrative de la Police, de la valorisation de la fonction des inspecteurs de quartier afin qu’ils puissent exercer leur métier en toute sécurité et avec le respect inhérent à leur fonction. Enfin, l’engagement de gardiens de la paix devrait être étudié… Leur présence sur le terrain devrait permettre à la fois de rassurer les habitants tout en laissant au service de Police la possibilité de se concentrer sur leurs tâches prioritaires de sécurité, de protection et d’assistance. Les gardiens de la paix seraient actuellement compétents pour agir sur base de deux de nos règlements, le règlement SAC et le Décret Voirie. A l’avenir, d’autres règlements pourraient être adoptés, comme un règlement redevances pour les zones de stationnement riverains/bleues, et également servir de base à leurs actions. Le rôle de ces gardiens de la paix serait avant tout un rôle préventif. Leur objectif principal serait l'amélioration du sentiment de sécurité des citoyens. Différentes missions pourraient leur être confiées comme notamment :   
· La sensibilisation du public à la sécurité et à la prévention de la criminalité (vol dans les habitations…).
· L'information des citoyens en vue de garantir le sentiment de sécurité ainsi que l'information et le signalement aux services compétents des problèmes de sécurité, d'environnement et de voirie (haie débordante, chien errant/bruyant,…)
· L'information des automobilistes au sujet du caractère gênant ou dangereux du stationnement fautif et la sensibilisation de ceux-ci au respect du règlement général sur la police de la circulation routière et l'utilisation correcte de la voie publique, ainsi que l'aide pour assurer la sécurité de la traversée d'enfants, d'écoliers, de personnes handicapées ou âgées. 
· La constatation d'infractions aux règlements et ordonnances communaux dans le cadre de l'article 119bis §6 de la nouvelle loi communale, qui peuvent exclusivement faire l'objet de sanctions administratives, et la constatation d'infractions aux règlements communaux en matière de redevances.
· L'exercice d'une surveillance de personnes en vue d'assurer la sécurité lors d’événements organisés par les autorités.
· Vérification des autorisations d’occupation de voirie avec avertissement ou procès-verbal si nécessaire.
· Agent de proximité agissant dans le cadre des conflits de voisinage tout en proposant un éventuel processus de médiation, fort peu utilisé actuellement sur notre commune, qu’ils peuvent suggérer aux citoyens si nécessaire. 

En ce qui concerne plus spécifiquement la sécurité sur nos routes, la commune poursuivra son rôle de pression auprès du SPW, comme l’interdiction de transit pour les poids lourds rue Fond du Moulin, afin d’accroitre la sécurité sur les voiries régionales. Installation de radars répressifs, éclairage et sécurisation des passages pour piétons, réduction de la vitesse,…sont autant de politiques qui seront poursuivies. En ce qui concerne les routes et rues communales, les zones partagées seront privilégiées et, afin de casser la vitesse et sécuriser les axes principaux, les entrées du village sur les grands axes seront marquées avec des aménagements physiques.

Incivilités et sanctions administratives communales. Une série de petites incivilités peuvent, à différents moments, gâcher la vie quotidienne de certains habitants. Que ce soient des dépôts sauvages, des déjections canines sur la voie publique, du tapage nocturne ou diurne, des actes de dégradations de l’espace public ou encore le non-entretien des trottoirs et des haies, la Commune se doit d’intervenir. Notre politique en la matière sera renforcée. Une sensibilisation au vivre ensemble et un rappel des règles seront réalisés et, ensuite les incivilités seront réprimandées via les SAC (sanctions administratives communales). Actuellement, les sanctions se font via l’agent sanctionnateur provincial. Une réflexion sera entamée afin d’envisager les possibilités d’avoir des sanctions plus rapides et plus conformes à notre volonté de réprimande. Ainsi la volonté est de privilégier, dans les sanctions, les travaux d’intérêt général, visant à réparer les dégâts, à nettoyer, à dépolluer, à cultiver,… et à compléter ces TIG par une formation, via notre service d’éco-conseiller, de quelques heures sur le respect de l’environnement. Notre volonté est également de renforcer la prévention en milieu scolaire, tous réseaux confondus. Les enfants doivent être attentifs au respect des personnes et des biens publics.

Qualité des services communaux. Notre commune est reconnue pour la qualité des services offerts à la population. Le personnel communal est motivé, professionnel et un véritable sens de l'accueil et du service public existent. Le Collège entend préserver ces atouts, tant par rapport aux services aux habitants que par rapport au bien-être du personnel communal. La recherche constante d’amélioration du service offert, en concertation avec et pour le citoyen, restera au cœur de nos priorités. Un accent particulier sera également réservé au rôle de l’IA (Intelligence Artificielle). Nous renforcerons la motivation du personnel par une dynamisation de la gestion des ressources humaines : objectif, évaluation, formation continue, évolution de carrière, bien-être au travail… Mais, dans un souci de bonne gouvernance et de saine gestion communale, nous maîtriserons également les coûts du personnel et ce en adéquation avec une efficacité optimale des services à rendre aux citoyens. Nous maintiendrons, et au besoin adapterons, les horaires d'accueil correspondant aux besoins. Nous multiplierons et amplifierons les points d'accès wifi gratuits déjà disponibles dans les bâtiments publics. Enfin, nous continuerons à recevoir les nouveaux habitants afin de leur présenter les services communaux et nous poursuivrons le développement des services en ligne.

Organisations et festivités diverses. Nous ne voulons certainement pas devenir une « cité dortoir ». Les manifestations à caractère festif assurent une dynamique dans notre commune et permettent à chacune et chacun de partager des moments de détentes et de loisirs. Cependant, la commune doit veiller à un juste équilibre entre les attentes des uns et des autres. Nous continuerons donc à analyser, tant a priori qu’a posteriori, les manifestations qui ont lieu sur l’espace public communal, que ce soit par rapport à leur nombre, localisation, ampleur, professionnalisme que sur le respect des horaires, du niveau sonore et des règles de sécurité et d’hygiène.

Bien-être animal. Pour de nombreux habitants, l’animal de compagnie a une place à part entière dans le cercle familial. La collaboration avec l’Unité du Bien-être animal de la Région Wallonne pour lutter contre les maltraitances envers les animaux sera poursuivie. Les actions de sensibilisation auprès des propriétaires d’animaux seront renforcées et un règlement communal ainsi qu’une charte locale des animaux de compagnie seront adoptés afin de garantir le bien-être animal, la quiétude du voisinage, la sécurité et la propreté publique. Enfin nous nous assurerons que l'abattage rituel avec étourdissement est bien celui qui est pratiqué sur la commune et ne souffre d’aucune exception.  

PARTICIPATION CITOYENNE 


Afin de renforcer la participation citoyenne, plusieurs politiques seront développées et mises, ou, mise en place comme :
Perpétuer et renforcer le mécanisme du budget participatif, en permettant notamment aux associations présentes sur le territoire communal d’en bénéficier.
Encourager la mise en place d’exercices participatifs lors du réaménagement des espaces publics.
Soutenir administrativement et financièrement les Comités de quartier dans leurs missions de cohésion sociale.
Renforcer le rôle de l’ensemble des Conseils consultatifs communaux.
Lutte contre la précarité alimentaire en renforçant les mesures actuelles : paniers de légumes, frigo partagé qui permet de redistribuer les invendus alimentaires, distributions de soupe…
Renforcer les activités développées actuellement au Centre d’Accueil de Partage et de Solidarité (CAPS) de Mery en le mettant à disposition des citoyens qui souhaitent y développer des actions en lien avec la cohésion sociale.

SANTÉ


Chaque habitant devrait pouvoir naître, grandir, vivre, travailler et vieillir dans un bien-être physique, mental, social et environnemental garanti. Peu importent l’âge, le sexe ou la condition sociale, chacun devrait avoir le droit de vivre bien. Certes, le rôle de la commune peut paraitre ténu en la matière mais il n’en demeure pas moins que son rôle peut, et doit être important. Dès lors, avec ses compétences et afin de développer un véritable écosystème de santé, le Collège entend renforcer la politique de santé en mettant l'accent sur la prévention et l’information et ce, en se basant sur la co-construction avec les acteurs de terrain. L’objectif est de favoriser les liens et les interactions entre les acteurs locaux tout en stimulant la collaboration, l'échange de bonnes pratiques et la construction en matière de politique locale de santé.

Le Cap’s doit être en mesure d’accueillir un véritable pôle dédié à la santé et à la prévention. Un pôle à même de relever le défi de la santé pour tous les âges mais aussi celui du vieillissement de la population. 

Pour ce faire, plusieurs mesures seront mises en place dont notamment :
La collaboration avec le CHUOA et avec les autres niveaux de pouvoir, dont la province, sera renforcée, avec la volonté d’intégrer le Réseau belge des Villes santé.
L’organisation d’une conférence annuelle de la santé associant l'ensemble des acteurs des soins présents sur notre commune. L’idée première est d’insuffler une dynamique nouvelle en matière de santé afin, aussi, d'alléger la pression sur le personnel de première ligne (médecins généralistes, kinésithérapeutes, infirmier, …).
Afin de réduire la consommation de soins médicaux, nous encouragerons le maintien en mouvement et la pratique d'une activité physique à l'ensemble de la population (le chèque « sport » sera généralisé à tous les âges).
Favoriser le maintien à domicile des ainés, notamment en développant une offre de service adaptée (aide pour les courses, traitement médical,...).
La lutte contre l’isolement et la solitude via, notamment, la mise en place d’un réseau local de volontariat.

L’ATTRACTIVITÉ, FIL CONDUCTEUR DU DÉVELOPPEMENT SOCIO-ÉCONOMIQUE DE NOTRE COMMUNE

 
La richesse d’une commune se mesure à sa capacité à attirer sur son territoire de nouveaux habitants, de nouvelles familles, de nouveaux entrepreneurs, commerces, entreprises, touristes, etc. Qu’il s’agisse de fiscalité, de politique économique, de mobilité, de politique urbanistique, de culture, de tourisme ou d’enseignement, le défi de l’attractivité représente un enjeu majeur pour notre commune. 
 
Il s’agit là d’un des leviers pour pallier la diminution, faible mais continue depuis 20 ans, du nombre de personnes domiciliées sur notre commune, laquelle a des répercussions non négligeables, notamment sur nos finances communales.

Aussi, notre majorité entend mettre en place une politique transversale d’attractivité associant l’ensemble des services et acteurs locaux. Ce plan dédié à l’attractivité passe par un rayonnement accru de notre territoire, de nos richesses, de notre cadre de vie, de nos tissus économiques, associatifs, culturels et sportifs, notamment à destination des touristes et visiteurs. 

Notre action en faveur de l’attractivité du territoire reposera autour de trois axes : la connaissance du territoire, une administration-partenaire de nos commerçants, indépendants et PME ainsi que des mesures concrètes à même de stimuler l’activité économique dans nos différents villages et hameaux.  

Connaître son territoire. La connaissance du territoire, de ses forces, richesses, atouts, mais aussi de ses besoins, faiblesses, représente un enjeu majeur pour une commune.  C’est également à cette fin que nous multiplierons les initiatives visant à renforcer les interactions avec les différents acteurs de terrain. Les échanges seront intensifiés tandis que nous envisagerons durant la première année de mandature, l’organisation d’une consultation des acteurs économiques locaux et supra-locaux.  

Cet exercice sera mené de pair avec une nécessaire actualisation du cadastre des commerçants, indépendants et PME actifs sur le territoire communal.  

La connaissance du territoire passera en outre par le développement d’un véritable écosystème économique local, développé au moyen d’initiatives ciblées, de formations, rencontres et projets à même de mobiliser nos différentes forces vives locales.  

La mise en place d’un Conseil consultatif des Indépendants, Commerçants et PME constituera un élément majeur de ce dispositif. 
 
Une importance toute particulière sera dès lors accordée à la communication, tant à destination des acteurs économiques, qu’à la promotion de ceux-ci auprès du grand public. La mise en avant de nos atouts, artisans, producteurs, commerçants est, à l’heure de l’explosion du commerce en ligne et de la concurrence des centres urbains et commerciaux, d’une importance majeure !  

Une administration-partenaire.  Faire de l’administration un partenaire privilégié de nos acteurs économiques est essentiel. Cette volonté transcende les différents niveaux de pouvoir. C’est la raison pour laquelle, nous créerons, au sein de l’administration, au sein du personnel existant, une cellule transversale dédiée à l’attractivité économique et à même de constituer un point de contact unique à destination des entreprises et des investisseurs. 

Parmi les mesures fondamentales que nous mettrons en place, il y aura le renforcement de la communication (en amont comme en aval) en matière de travaux, de chantiers, de manière à limiter l’impact économique de ces ouvrages. C’est aussi dans cette optique que nous sensibiliserons les commerçants, indépendants et acteurs économiques à l’utilisation de l’application « Fix My Street », dédiée au signalement de problèmes de propreté (dépôts clandestins, etc.), d’infrastructures (nids de poule, mobilier urbain, éclairage, avaloirs, etc.) ou d’espaces verts.  

L’accessibilité aux services publics n’est pas toujours aisée en journée pour les commerçants, indépendants et dirigeants de PME. Nous soutiendrons le développement de l’e-guichet, à même de favoriser la délivrance de documents en ligne. Nous veillerons en outre à organiser régulièrement des permanences administratives en horaire décalé.  

Une attention toute particulière sera en outre accordée à la formation et à l’accompagnement des entrepreneurs, que ce soit en matière de marchés publics, de facturation électronique, de digitalisation ou de communication. De nombreuses initiatives existent en la matière, nous en assurerons la diffusion maximale. La communication fera également l’objet d’une attention particulière, notamment pour pouvoir en faire bénéficier le personnel communal, en première ligne pour la diffusion d’informations, l’organisation d’événements, etc.  

Stimuler l’activité économique.  Offices du tourisme, syndicats d’initiative, associations de commerçants, tissu associatif, partenaires supra-locaux, les énergies sont nombreuses. Il incombe toutefois à la commune de jouer un rôle fédérateur, rassembleur. La réussite de nos événements implique une mobilisation collective, qu’il s’agisse de nos marchés, de nos brocantes, braderies, carnaval, fêtes de Noël, etc. L’attractivité, une ambition commune ! 

Stimuler l’attractivité passe également par la mise en avant de nos rues commerçantes. Cela implique donc la sécurisation des lieux de passage (éclairage, caméras, mobilier urbain, etc.), mais aussi par une offre de stationnement suffisante. La réflexion sur les zones bleues sera ainsi développée que ce soit pour le centre d’Esneux ou le centre de Tilff, l’idée étant de répondre à la demande de la clientèle mais aussi des commerçants. Ce développement s’inscrira dans la politique de développement d’une offre de parking suffisante et intégrée sur la commune.  

En matière urbanistique, notre commune poursuivra la densification de ses centres. Cela impliquera une gestion intégrée des surfaces commerciales vides, mais aussi par l’identification de zones à même d’accueillir une activité économique sur le territoire communal. Nous continuerons à nous mobiliser pour obtenir une solution de dépôt bancaire accessible à tous, et à même de sécuriser commerçants, indépendants dans la gestion de leur cash.  

Nous entreprendrons par ailleurs une campagne visant à mettre davantage en lumière nos entrepreneurs, que cela soit dans les écoles (ex : Dispositif Place aux Enfants) qu’à destination du grand public. Nous étudierons l’opportunité de développer un événement autour de l’Artisanat, du Commerce, inspiré des Routes du Commerce, Journée de l’Artisan… 

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET LOGEMENT POUR TOUTES LES GÉNÉRATIONS


La majorité des habitants sont heureux de vivre à Esneux. Celles et ceux qui y résident depuis un certain nombre d’années souhaitent le plus souvent y rester lorsqu'ils deviennent plus âgés. Beaucoup de ceux qui y ont passé leur enfance et leur adolescence, une fois arrivés à l'âge adulte, désirent s'y installer avec leurs familles. 

Chaque génération doit trouver sa place sur la commune. Le Collège entend donc mener différentes actions pour favoriser une offre de logements diversifiée afin de satisfaire les besoins de tous les types de familles, telle que les monoparentales, avec une gamme étendue de prix d'acquisition. La mixité générationnelle de l'habitat doit donc être développée, notamment par des logements de type « kangourou », l'accès à la propriété pour les jeunes doit être facilité via différentes formules de type « tremplin », location-vente ou encore leasing immobilier pour jeunes. Les seniors doivent avoir la possibilité de faire évoluer leur logement ou d'en trouver un autre conforme aux exigences de leur situation. Les initiatives de création de logements à vocation sociale, en collaboration avec l'agence immobilière sociale AIS et le CPAS, seront appuyées et la lutte contre les logements inoccupés sera renforcée notamment via une taxation dissuasive. Enfin, la rénovation et la modernisation du bâti devra être favorisée, notamment en matière d'isolation énergétique, par un accompagnement adéquat des propriétaires et locataires.

Pour répondre au mieux aux enjeux et objectifs décrits ci-avant, les documents qui définissent la nouvelle stratégie territoriale pour l'ensemble de la commune seront finalisés. Ainsi le Schéma de Développement communal (SDC) et le Guide communal d'urbanisme seront, en concertation avec les forces vives, clôturés et serviront de documents de référence pour tout nouvel aménagement. La période transitoire pendant la durée de finalisation de ce SDC et du guide communal d'urbanisme fera l'objet d'une attention particulière par une limitation drastique de tout développement urbanistique et par une vigilance redoublée des règles existantes.

Le développement de nos centres se fera de manière raisonnée et toujours avec la volonté d’intégrer les nouveaux projets dans le cadre semi-rural de notre commune et en y intégrant une importance particulière sur les conditions de construction en zone inondable.  En effet, la catastrophe que nous avons vécue en juillet 2021 doit rester au cœur de notre réflexion sur l’aménagement du territoire. La réflexion doit être également poursuivie avec les communes voisines afin de limiter au maximum les eaux de ruissellement.

Afin, notamment, de maximiser les offres de logements et leurs diversités, une étude sur l’affectation réelle du bâti sera réalisée. Une fois ce diagnostic établi et après analyse, les mesures utiles seront prises tant par rapport à la création de nouveaux logements touristiques, l’affectation de logements en kots ou encore le niveau de taxation des immeubles inoccupés et des secondes résidences. 

Enfin, soucieux de garantir une offre commerciale de qualité sur son territoire, il sera proposé au Conseil le vote sur l’abaissement du seuil de 400 m² à 200 m² pour l’obtention de la compétence de délivrer des permis pour l'implantation de surfaces commerciales.

UN PATRIMOINE EXCEPTIONNEL


Une attention particulière sera accordée à cette richesse que constitue notre patrimoine, bâti et non bâti. A cet égard, un cadastre précis de l’ensemble de nos différents biens sera réalisé et valorisé et ce dans l’optique de mieux en assurer la préservation et une éventuelle réhabilitation. 

La politique d’acquisition de parcelles dans les Domaines d’Evieux et de Méry sera poursuivie et achevée. Un cadastre des occupations, par des tiers, de terrains appartenant à la Commune devra être réalisé afin que les conventions d’occupation puissent, le cas échéant, être revues en fonction des nouvelles règlementations.  

Le patrimoine culturel communal devra être mieux valorisé. Dans un premier temps, par un cadastre des œuvres qui sont propriétés de la commune. Ensuite, par une meilleure mise en avant de ce patrimoine (exposition spécifique, tournante dans les bâtiments communaux…).

POURSUITE DE NOTRE TRANSITION ÉNERGÉTIQUE
 

La mise en œuvre concrète de notre POLLEC - Politique Locale Energie Climat- va nous  
permettre d'avoir un impact direct sur notre consommation énergétique et, partant, de contribuer à la lutte contre les changements climatiques. Nous souhaitons donc poursuivre notre transition énergétique via le suivi et le pilotage de notre PAEDC - Plan d’Actions en faveur de l’Energie Durable et du Climat. 

Parmi les actions prévues, nous pouvons citer notamment : 
L’optimisation des performances énergétiques des bâtiments communaux.
Le développement d’un éclairage intelligent des lieux publics qui soit également moins énergivore et respectueux de la biodiversité.
La recherche de modes de production d’électricité alternatifs (éolien, solaire ou encore hydroélectrique). La sensibilisation du personnel communal à une consommation responsable des énergies, incluant l’éclairage et le chauffage des locaux.
Les matériels et outils à moteur, y compris les véhicules. 

Afin proposer des améliorations dans ces différents domaines, notamment, une « Eco-team » sera créée au sein de l’Administration communale.

La sensibilisation des citoyens à la gestion durable des consommations énergétiques sera renforcée par la mise en place d’un guichet énergie, avec un référent au sein de l’administration pour répondre aux interrogations des citoyens. 

Un cadastre précis des dépenses énergétiques sera réalisé afin d'identifier les postes les plus énergivores et les possibilités d'économies.

D’un point de vue plus strictement financier, la commune favorisera la participation à des démarches d'achats groupés d'énergie afin de bénéficier de tarifs plus avantageux.

DÉVELOPPEMENT D’UNE LARGE POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE  


Le Collège souhaite adopter une approche multicritères des gestions environnementales. Pour ce faire, il accentuera le développement des collaborations et des partenariats avec les réseaux institutionnels, académiques et associatifs. 

L’implication des citoyens doit être renforcée, notamment au travers du PCDN – Plan Communal de Développement de la Nature - afin de pouvoir mobiliser l’ensemble des forces vives et leurs compétences. Tous les acteurs locaux doivent être sensibilisés à la gestion durable et à la préservation de l’environnement. 

Dans nos écoles et mouvements de jeunesse, cette sensibilisation sera renforcée au travers d’un Prix environnement, qui soutiendra leurs initiatives en la matière. Par ailleurs, des activités pédagogiques relatives à la préservation de l’environnement seront renforcées dans les écoles et un guide des bonnes pratiques actualisé sera, à nouveau, mis à disposition des habitants. Les actions BE WAPP visant à améliorer la propreté publique seront promues et encouragées (nettoyages saisonniers, ambassadeurs de la propreté…). 

Une Journée du territoire, mobilisant l’ensemble des forces vives locales, sera dédiée à la gestion environnementale du territoire communal.

Les actions menées auprès des citoyens, des écoles et des commerces afin de réduire la production de déchets sur le territoire communal, seront poursuivies notamment, au travers de l’évaluation et de l’amélioration du plan zéro déchet. Parmi ces actions, rappelons l’importance, au sein de l’administration et lors d’évènements organisés par la commune, de supprimer l’usage du plastique à usage unique et de réduire tant que faire se peut, la production des autres déchets. Cela passera, entre autres, par l’optimisation de la gestion des déchets verts produits par la commune et les citoyens (par exemple, grâce à la création d’espaces de compostage in situ dans différents quartiers). 

Un Plan Canopée adapté à notre territoire sera élaboré et mis en œuvre. Son objet premier visera tant à densifier le couvert végétal des centralités, qu’à adopter une approche POLLEC pour la gestion des espaces verts, tant publics que privés, avec une attention particulière portée à ceux présents au sein et/ou à proximité de nos écoles. 

Pour accroître la résilience du territoire face aux aléas d’inondations, la gestion environnementale de notre territoire, sera effectuée en accord avec les recommandations des référentiels « Constructions et aménagements en zone inondable » et « Gestion durable des eaux de pluie » édités par le SPW – Service Public de Wallonie - et avec les conclusions de l’étude hydrologique du bassin versant de l’Ourthe, étude que l’on réclame maintenant depuis plusieurs années.

La protection de notre patrimoine environnemental est également une priorité, avec des actions visant à préserver et favoriser la biodiversité, développer les couloirs écologiques (notamment par la plantation de haies), lutter contre les espèces invasives végétales et animales, et combattre la délinquance environnementale.

Cette approche « multicritères » des gestions environnementales contribuera à augmenter l’attractivité de notre patrimoine environnemental, notamment en protégeant nos espaces verts et naturels, en améliorant leur accessibilité et en suscitant l’intérêt de divers publics tels que les touristes, naturalistes, sportifs, enseignants et scientifiques. 

Enfin, nos bois et forêts sont une richesse que nous souhaitons mettre mieux en exergue. Ainsi, nous nous attacherons à développer nos collaborations avec le DNF – département de la nature et des forêts – et d’autres acteurs de la protection de la nature afin, notamment, de mettre en valeur nos sites naturels remarquables (SGIB- Site de Grand Intérêt Biologique, Natura 2000, parois rocheuses…), de mettre à jour et d’actualiser le cadastre des chemins communaux et d’assurer le fléchage de ceux-ci, en créant des parcours pédestres, de les entretenir efficacement, d’empêcher l’accès des véhicules non-autorisés aux chemins forestiers par le placement de barrières, de réhabiliter l’arboretum de la Tessenire ainsi que le parc du Mary, ses étangs, sa mégaphorbiaie.  
	
DÉVELOPPEMENT AGRICOLE DURABLE, DE PROXIMITÉ ET DE QUALITÉ


Garantir l’accès aux terrains agricoles est essentiel pour préserver et développer les ressources alimentaires locales. 

Le Collège entend encourager une agriculture locale, rémunératrice pour les agriculteurs, respectueuse de l’environnement et de la santé des consommateurs. Pour ce faire, nous souhaitons : 
Lutter contre la spéculation foncière en protégeant les terrains agricoles, en interdisant une affectation différente et en mettant à disposition des terrains publics aux agriculteurs de la commune via des baux à ferme. 
Soutenir la plantation de haies sur les terrains agricoles pour lutter contre l’érosion et recréer des zones de biodiversité, via des soutiens financiers et des projets citoyens.
Développer une entreprise d’économie sociale en maraîchage ainsi qu’une cuisine de collectivité (également accessible à nos producteurs) pour préparer les repas destinés aux crèches et écoles de la commune, tout en créant de l’emploi local, de qualité et non-délocalisable.
Soutenir la production locale via notamment des initiatives comme le festival “Nourrir Esneux”, le renforcement de marchés qui proposent des produits locaux et de qualité. 
Sur un terrain communal, développer une zone avec des potagers communautaires, un espace dédié au compostage, une parcelle test pour les maraîchers souhaitant tester leur activité avant de se lancer pleinement, un verger conservatoire, ... 
Sur terrain communal, développer un projet de potager collectif accessible aux citoyens.

UNE MOBILITÉ EN COHÉRENCE AVEC NOS RÉALITÉS COMMUNALES


La mobilité est en pleine mutation. En 2022, si, sur notre commune, plus d'un ménage sur trois disposait de plus de deux voitures, près d'un ménage sur cinq ne disposait d'aucun véhicule[footnoteRef:2]. Le juste équilibre entre ces extrêmes doit être, en permanence, recherché. Ainsi, si la voiture a pris une importance dans nos déplacements quotidiens, les déplacements à pied, à vélo, en bus, en train ou via le covoiturage doivent être facilités et encouragés pour ne pas en arriver à une congestion des routes, pour améliorer l'impact environnemental et pour avoir un effet bénéfique sur la santé. La fluidité de la circulation, la sécurité routière, une offre de stationnement, la sécurisation de nos villages et hameaux, des bornes de recharge sont autant d'aspects qu'il nous faut prendre en compte tout en renforçant les alternatives à la voiture. A cet égard, les nouvelles technologies et les changements de pratique sont autant d’opportunités pour aider à modifier nos habitudes : vélo électrique, covoiturage, applications informatiques, télé ou co-working, … 
 [2:  WalStat.] 

Un important travail a été réalisé durant les précédentes législatures. Il a permis d’engranger des résultats reconnus notamment en terme de parking de délestage et P+R . Pour poursuivre et amplifier la dynamique, de nouvelles actions seront entreprises dont notamment :  
L'adaptation de l'offre de parking sera conditionnée à une meilleure visibilité des places existantes.
Une réflexion sera menée en ce qui concerne les zones bleues ainsi que par rapport au développement de places spécifiquement dédiées aux riverains. 
La mobilité dans nos hypercentres de Tilff seront « apaisées ».
Une piétonisation partielle du quai de l'Ourthe sera envisagée.
La fluidification et la sécurisation de rues communales problématiques (rue Grandfosse, Avister, Bois des Chevreuils, Montfort…) feront l'objet d'une attention particulière.
Les entrées dans nos différents villages et hameaux ainsi que les espaces publics stratégiques (écoles, halls, hôpital) devront être sécurisés. 
Intégrer la dimension cyclable et piétonne dans l'ensemble de nos aménagements routiers.
Le développement d’une offre de bornes de recharge rapide sera favorisé. 
L'offre de transport en commun sur notre commune, bus et train sera pérennisé. La fréquence des trains doit être améliorée afin d’atteindre son plein potentiel et pour les lignes de bus 28 (Chu-Fléron) et 377 (Liège-Comblain) l'accent devra être mis sur le renforcement de la communication à destination des usagers mais aussi l'entretien des abris-bus et une meilleure coordination entre les différentes lignes.
Le développement de nouvelles lignes reliant nos différents villages (Proxibus) sera sollicité. 
Les discussions avec la société de transports en commun de Wallonie pour développer de nouvelles lignes, par exemple, avec Seraing, seront réactivées.
Le Service Travaux devra renforcer sa vigilance quant à l’entretien de nos différents chemins et sentiers afin de favoriser la mobilité douce tout en préservant l'environnement. L’accessibilité de ces lieux de passage doit en effet être garantie, il s’agit là d’un enjeu de mobilité mais aussi une question d'attractivité touristique.
Les aménagements seront pensés en tenant compte des personnes à mobilité réduite.

DÉVELOPPEMENT D’UN ENSEIGNEMENT DE QUALITÉ POUR TOUTES ET TOUS


Le pouvoir organisateur de la commune d’Esneux continuera à assurer un encadrement optimal grâce au maintien des capitaux périodes financés sur base des fonds communaux. Ceux-ci contribuent indéniablement à offrir aux enfants qui fréquentent nos établissements un enseignement de qualité et émancipateur ainsi qu’à des conditions de travail optimales pour les équipes pédagogiques. Cela permet également de développer des pédagogies alternatives, qui font la renommée de nos écoles. 

En ce qui concerne les infrastructures, un cadre de travail agréable est essentiel pour assurer des apprentissages adéquats, de même que le bien-être des équipes encadrantes et des enfants. Par ailleurs, cela contribue fortement à l’attractivité de nos établissements scolaires.

Dès lors, comme c’est le cas actuellement, le service travaux et les directions collaboreront activement en la matière, pour maintenir et améliorer nos infrastructures. 
Tilff : rénovation du réfectoire de l’école primaire et travaux de peinture pour rafraichir l’ensemble du bâtiment en ce compris la rénovation et la mise aux normes du RTG.
Hony :  l’école doit aujourd’hui refuser des inscriptions. Il est donc proposé d’initier les contacts avec l’évêché de Liège pour une reprise publique du presbytère et de l’église de Hony afin accueillir de nouvelles classes et une salle polyvalente pour l’école.
Montfort : rénovation de l’école sous condition d’octroi des subsides qui permettrait de couvrir, a minima 50% des investissements, afin de répondre aux normes actuelles. 
Une réflexion doit être menée en parallèle pour améliorer l’accessibilité autour de cette implantation : pour ce faire, nous entendons chercher des aires de stationnement aux alentours directs de l’école et prévoir l’aménagement de celles-ci.

Au niveau du projet pédagogique, différents éléments sont mis en exergue :
Continuer à lutter contre la précarité alimentaire et la malbouffe en offrant des collations saines chaque jour aux enfants de maternelle et de primaire, via des producteurs locaux.
Sensibiliser les enfants à une alimentation de qualité.
Réfléchir à l’implémentation d’une section d’immersion néerlandais dans une des implantations communales.
Renforcer l'aide à la réussite en mettant en place des heures de "soutien scolaire" en fin de journée. Ce soutien offrirait une assistance adaptée aux élèves qui rencontrent des difficultés (il ne s’agit pas d’une école de devoirs mais d’un moment de renforcement). L'objectif est un accompagnement au plus proche des apprenants afin de favoriser leur réussite scolaire, tout en réduisant les inégalités socio-économiques.
Rassembler une fois par an les 7 implantations scolaires, tous réseaux confondus, autour d’un projet structurant sur le territoire communal.
Développer des projets de transitions entre les crèches et les écoles communales et renforcer les synergies entre les primaires et l’école secondaire située sur notre territoire.
Soutenir les écoles pour leur permettre de s’impliquer dans les événements locaux participant à la vie de la commune comme le Carnaval de Tilff.

Enfin, en ce qui concerne l’Accueil temps libre, il est notamment prévu : 
Étendre l’offre de stages pendant les périodes scolaires en garantissant une offre diversifiée en collaboration avec des partenaires locaux ainsi qu’une prise en charge de tous les âges (dès 2,5 ans).
Après le temps scolaire, diversifier les propositions d’activités en assurant leur accessibilité financière et en veillant au développement et au bien-être des enfants.
Renforcer la qualité des garderies scolaires en mettant à disposition des équipes du matériel adapté, des formations adéquates et en les valorisant pleinement dans le rôle essentiel qu’elles effectuent.

UNE OFFRE CULTURELLE ET VARIÉE POUR TOUS 


A Esneux, c’est bien connu « La Culture, ça bouge ! ».

Notre commune regorge d’artistes dans des domaines variés. Leur expertise et leur enthousiasme est un vecteur d’attractivité touristique. Ils doivent être soutenus et encouragés dans leur pratique et leur travail doit être mis en avant. Les expositions les plus variées possibles, tant au niveau des techniques artistiques que des publics cibles, devront être poursuivies, et encore plus diversifiées. 

Par ailleurs, l’accès de l’art et de la culture au plus grand nombre doit être favorisé. L’art doit investir les lieux publics. Un investissement dans des œuvres d’art qui seront placées à différents endroits de la commune devra recevoir une attention particulière. Il en va de même des expositions temporaires en plein air et de l’aide aux boites à livres mises en place par des privés.

La Culture nécessite également un lieu qui lui est dédié. Certes l’Escale a pu être réinvestie après rénovation à la suite des inondations mais il manque un véritable « Pôle culturel » sur la Commune, permettant non seulement d’accueillir les artistes locaux en manque d’ateliers mais également pour l’organisation d’évènements de grande envergure. A cet égard, le site à réaménager des Prés de Tilff fera l’objet d’une étude approfondie des faisabilités afin d’y développer un pôle multiculturel, associatif et événementiel, respectueux de l’environnement et tenant compte des aléas d’inondations.

Une newsletter reprenant les activités culturelles sera remise en place, comme vecteur essentiel de communication des activités culturelle de la Commune. 

Enfin, les bibliothèques sont désormais reconnues par la Fédération Wallonie-Bruxelles. Cela implique un nouveau développement des activités qui y sont développées, notamment pour toucher de nouveaux publics, spécialement les adolescents et les 0-3 ans. Un espace manga sera mis en place et une ludothèque prendra place au 1er étage de l’Escale, afin d’encore plus diversifier l’offre au public.        

DÉVELOPPEMENT TOURISTIQUE DE QUALITÉ, RESPECTUEUX DE LA NATURE ET DE NOTRE PATRIMOINE


Esneux est une commune semi rurale, aux portes des Ardennes mais également à la périphérie immédiate de la Ville de Liège. Ses atouts, en matière de tourisme, et notamment en matière de tourisme vert, sont une richesse que nous devons préserver tout en le mettant en avant pour assurer une attractivité touristique de qualité.

Les balades dans notre magnifique environnement naturel constituent un attrait particulier. Les balisages et cartographies devront être au besoin réparés, remplacés et modernisés pour tenir compte des modes de communications modernes (QR Codes, sites dédiées…) et la nouvelle aire pour les motor-homes devra être référencée.

Une antenne de l’Office du tourisme devra trouver sa place à Esneux pour assurer une communication optimale vers les touristes d’un jour.

Une réflexion concernant les offres de logement touristique sera menée. Un cadastre de ces logements sera réalisé. Une règlementation concernant l’implantation de ces logements temporaires sera également mise en place.

Le musée de l’Abeille devra également retrouver un nouveau souffle et se moderniser.

Une meilleure communication devra en outre être pensée pour assurer la promotion des événements organisés sur le territoire communal.

UNE OFFRE SPORTIVE ACCESSIBLE À TOUS, DE QUALITÉ 


Le sport est une valeur essentielle dont la pratique doit à la fois être soutenue et accentuée. Pour ce faire, différentes actions seront menées dont notamment :
Soutenir administrativement les clubs sportifs dans leurs démarches de demandes de subventions, notamment via l’ASBL communale des centres sportifs (CSET).
Garantir et diversifier l’offre de stages sportifs communaux en collaboration avec les clubs présents sur le territoire communal.
Développer une offre sportive adaptée aux aînés.
Renforcer les collaborations avec le CHUOA, l’ASBL Cap2Sports et d’autres acteurs de terrain, pour développer le handisport sur notre commune en proposant notamment des stages handisports ;
Créer une compétition multisports inter écoles et inter villages avec le soutien du CSET.
Organiser un Salon du sport annuel pour la mise en valeur des sports de la commune.
Relancer et promouvoir l’initiative des chèques-sports.
Mettre en valeur les sportifs méritant de la commune via la création du prix du mérite sportif. 
Soutenir le renforcement du sport en plein air via l’installation de modules de street workout dans l’espace public ainsi que d’une agora sportive à proximité du hall d’Esneux. 
Créer des points d’eau potable à différents endroits de la commune pour permettre aux sportifs et touristes d’accéder facilement à de l’eau.
Favoriser la création ou le maintien d’écoles de jeunes dans les différents clubs sportifs.

UNE ATTENTION PARTICULIÈRE AUX SENIORS


Les seniors doivent une place pleine et entière au sein de la vie communale. Pour ce faire, différentes politiques seront mises en œuvre ou accentuées dont, notamment :
Répondre aux besoins des aînés : pour ce faire, un diagnostic, avec les personnes concernées et acteurs de terrain, de ce qui existe, de ce qui manque et ce dont les aînés ont besoin et désirent se voir créer. Ce diagnostic aboutira sur l’élaboration d’un plan d’actions concret.
Faire du Conseil consultatif des aînés un organe qui remettra des avis sur l’ensemble des politiques publiques mises en place à destination des aînés et qui sera amené à faire des propositions concrètes au Collège. 
Mettre en place une permanence seniors chaque semaine qui informera les seniors sur leurs droits, les services existants, les activités... au sein du CAP’S Mery. Un guide informatif sera également réalisé et envoyé à tous les seniors.
Organiser un Salon des seniors, rassemblant les associations et les services divers une fois par an.
Multiplier les projets intergénérationnels : aide dans les écoles, lecture avec les enfants, activités dans les crèches, en collaboration avec la Maison des Jeunes, …	
Développer des activités sportives accessibles aux aînés.
Coordonner un service de bénévoles qui effectuerait des visites à domicile permettant d’assurer un passage régulier, réconfortant et rassurant. Les bénévoles seront formés préalablement et encadrés par l’administration communale. 

DÉVELOPPEMENT D’UNE COMMUNE « JEUNES ADMIS » 


Il existe sur notre commune un certain nombre de structures précieuses à destination des jeunes comme les mouvements de jeunesse, les clubs de sport ou la maison des jeunes. 
Celles-ci constituent réellement un lieu d’épanouissement et de développement des jeunes. Il est dès lors essentiel de les soutenir au mieux.
Par ailleurs, plus que jamais les Jeunes doivent occuper l’espace public et prendre leur place de citoyen actif et responsable. Dans ce cadre, la Commune va les y aider. 
Concrètement, nous voulons : 
Continuer à améliorer la qualité des locaux des mouvements de jeunesse.
Soutenir le développement de l’antenne de la Maison des Jeunes à Tilff.
Développer le Salon du job étudiant.
Travailler avec les Comités de quartier à la mise en place d’espaces publics, remplissant certaines caractéristiques (voies sans issue…), réservés aux jeunes pendant les périodes de congés scolaires public.
Pérenniser les plaines durant les vacances scolaires et veiller à les élargir à la tranche d’âge des 12-16 ans.
Renforcer et créer des plaines de jeux de quartier en synergie avec les habitants.
Rénover le skate-park de Tilff.
Renforcer les collaborations entre les bibliothèques, les écoles et les différents opérateurs de jeunesse (Maison des Jeunes, Centre de coopération éducative, …).
Mettre à disposition des locaux communaux pour la période de blocus des étudiants. 

Le Collège souhaite également développer des services publics au service des jeunes parents ! La Commune d’Esneux est une commune où il fait bon vivre et où nous souhaitons plus que jamais voir des ménages s’y installer y vivre de nombreuses années avec leur famille. Aujourd’hui, une des priorités pour les jeunes parents est de trouver une place dans un milieu d’accueil. 

La commune d’Esneux possède deux crèches publiques gérées par le CPAS, elles accueillent aujourd’hui 56 enfants entre 0 et 3 ans. Si ce nombre peut sembler important, il est bien loin de répondre au besoin réel des habitants de notre commune. En effet, on dénombre au cours de ces 6 dernières années entre 50 et 70 refus de places par an pour des personnes habitant sur le territoire communal. Afin d’améliorer la situation, nous entendons concrétiser le projet de nouvelle crèche de 49 places à Mery.

LE FOLKLORE, IDENTITÉ DE NOTRE COMMUNE


Les associations locales font vivre nos villages en proposant une vie culturelle, folklorique, de cohésion de quartier dynamique. En ce sens, l’ASBL Folklore Tilffois, qui organise le Carnaval de Tilff, joue un rôle majeur tant auprès des habitants de notre commune que vis-à-vis des personnes extérieures. En effet, le Carnaval de Tilff est plus qu’une tradition, il est une identité de notre commune.

En ce sens, le folklore lié au Carnaval fait véritablement partie du patrimoine de notre commune et mérite qu’on y consacre de l’énergie et des moyens communaux. Dans ce cadre, nous entendons valoriser le folklore à travers plusieurs initiatives, notamment : 
La recherche et l’installation d’une nouvelle « Maison du Folklore ».
Le développement d’un musée du Folklore en plein air le long des Prés de Tilff.
La recherche d’un hangar pour entreposer les chars du carnaval.
Une implication des écoles communales dans la vie folklorique.

UN SERVICE DES TRAVAUX MODERNE ET À L’ÉCOUTE DES HABITANTS


La volonté est d'améliorer l'infrastructure communale, de promouvoir des pratiques durables et d'optimiser le fonctionnement interne de l'administration, avec un souci constant d'efficacité et de maîtrise des coûts. L'attention portée à l'environnement et à la collaboration interservices est également au centre des politiques qui seront mises en place.

En ce qui concerne l'amélioration et la maintenance de l'infrastructure routière et piétonne, plusieurs mesures sont prévues, dont notamment :
Finalisation du cadastre complet des routes et des chemins : l'achèvement d'un cadastre précis est essentiel pour avoir une connaissance exhaustive du réseau routier communal. Cela permet une meilleure gestion et planification des travaux.
Établissement d'un programme d'action annuel pour la rénovation des routes et chemins : un plan annuel définira les priorités en matière de rénovation, en tenant compte de l'état des routes, de leur fréquentation et des besoins des usagers.
Établissement d'un programme pour le nettoyage régulier des rigoles et avaloirs : un entretien régulier des systèmes d'évacuation des eaux pluviales est crucial pour prévenir les inondations et assurer la sécurité des usagers.
Budgétisation, planification et priorisation des travaux : les travaux seront budgétisés, planifiés et priorisés en fonction des investissements disponibles et de leur intérêt pour la collectivité. Une approche rationnelle et efficace est privilégiée.
Modification des cahiers des charges pour le respect des délais : des clauses plus contraignantes seront introduites dans les cahiers des charges pour inciter les entreprises à respecter les délais des travaux, avec des pénalités proportionnelles aux retards.

La Commune affiche une volonté de promouvoir le développement durable. Le Collège souhaite donc encourager des pratiques durables, respectueuses de l'environnement :
Verdissement de la flotte des véhicules : Le remplacement progressif des véhicules communaux par des véhicules moins polluants (électriques, hybrides, etc.) est envisagé.
Gestion différenciée des espaces verts : La gestion des espaces verts sera adaptée en fonction de leurs spécificités, en privilégiant des approches respectueuses de la biodiversité, durables et esthétiques. 
Gestion des travaux de sécurisation contre les inondations avec des aménagements naturels résilients : Les travaux de protection contre les inondations intégreront des solutions basées sur la nature, favorisant la résilience des écosystèmes et limitant l'impact environnemental. 

Enfin, en ce qui concerne l'optimisation des processus internes à l'Administration (amélioration de son fonctionnement), le Collège prévoit notamment :
Synergie avec le CPAS pour des économies d'échelle : une collaboration renforcée avec le Centre Public d'Action Sociale (CPAS) est envisagée afin de réaliser des économies d'échelle.
Création d'une éco-team au sein de l'administration : cette équipe permettra d’encore accroitre les bonnes pratiques dans les différents services, de formuler des propositions pour la protection de l'environnement, les économies d'énergie et la réduction de l'empreinte écologique et en particulier numérique. 
Affectation d’un ouvrier polyvalent à l'entretien des bâtiments scolaires : la volonté est d’optimiser la maintenance et réduire les coûts.
Amélioration de la planification des travaux à réaliser : la programmation globale des travaux à réaliser par l'administration sera planifiée de manière à assurer une meilleure coordination et une gestion plus efficace des ressources.

INFORMATION ET COMMUNICATION


 La communication est devenue une réalité dans les communes à la pointe. Notre commune n'y échappe pas et s'inscrit résolument dans cette tendance. Jamais la proximité entre le citoyen et leur administration communale n’a été aussi proche et intense. Tous les outils actuels ont été amplifiés ou développés.  Une responsable communication a été engagée et son rôle sera renforcé. Site internet, magazine communal ou encore les informations communales sur Facebook soutiennent ce dispositif. Le Collège poursuivra et enrichira l’offre actuelle en adaptant sans cesse les supports aux évolutions technologiques. Ainsi, plusieurs mesures seront prises comme notamment :
Nous continuerons à installer des écrans LED d'informations communales et de promotion des événements locaux dans les bâtiments publics mais aussi aux abords des villages afin d'éviter la surabondance d'affiches de panneaux ou de bâches.
Une chaîne Youtube « Commune d'Esneux-Tilff » sera créée afin de promouvoir les événements locaux et l'actualité dans notre commune et simplifier la visibilité et renforcer l'image de la commune.
La formation du personnel communal aux nouveaux outils de communication sera privilégiée.
Un calendrier communal accessible en ligne et orienté « utilisateur » sera priorisé tout en reprenant l’ensemble des actualités locales qu’il s’agisse du match de basket local ou de la soirée dansante du Comité de jumelage.

GESTION FINANCIÈRE STABLE ET RESPONSABLE


L'objectif principal est de mettre en place une gestion budgétaire pluriannuelle, avec une trajectoire budgétaire définie pour les six années de la législature. Cette démarche vise à maintenir un équilibre budgétaire constant sur cette période. Cela implique une planification rigoureuse des recettes et des dépenses, ainsi qu'une anticipation des besoins futurs.

En ce qui concerne la fiscalité communale, plusieurs actions sont prévues :
Cadastre des taxes et outil de gestion des taxes : avec l’inventaire exhaustif des taxes existantes, une analyse en profondeur sera réalisée, tant par rapport à leur pertinence face aux réalités actuelles que par rapport à leur rendement. Cela permettra d'avoir une vision claire de la situation fiscale de la commune et de mener les politiques les plus adéquates en la matière. Ce cadastre des différentes taxes communales, couplée au développement d'un outil de gestion et de suivi, permettra une administration plus efficace et transparente de la fiscalité.
Suppression de certaines taxes : il est ainsi envisagé de supprimer les taxes sur les enseignes éclairées et non éclairées dont la surface est inférieure à 2m². Cette mesure vise à alléger la charge fiscale des petits commerces et à simplifier la gestion administrative.
Adaptation de la fiscalité à l'évolution de la commune et de la société : la fiscalité doit être revue pour tenir compte des changements démographiques, économiques et sociaux. Une réforme fiscale, avec analyse de tous les postes et optimisation de l’assiette fiscale, sera réalisée.
Renforcement du recouvrement des taxes : des mesures seront prises pour améliorer le recouvrement des taxes impayées, afin de garantir l'encaissement effectif des recettes.

Au niveau des investissements, un plan pluriannuel sera établi pour recenser les investissements importants et récurrents de la commune. Cela permettra une vision à long terme des projets et une meilleure planification budgétaire.

Une attention particulière sera accordée à la maîtrise des coûts de fonctionnement de l'Administration. A cet égard, l'administration favorisera les achats groupés afin de réduire les coûts d'acquisition de biens et de services. La numérisation des outils de gestion permettra d'améliorer l'efficacité des services administratifs et de réduire les coûts liés au papier et aux envois postaux. L'utilisation du « cloud » pour la gestion des documents numériques permettra un accès plus facile et sécurisé aux informations. Parallèlement, les marchés publics tiendront compte de critères sociaux, environnementaux et de responsabilité, afin de promouvoir des pratiques durables et éthiques.

Enfin, un suivi attentif des dossiers de subsides et des appels à projets sera mis en place afin d'obtenir des financements complémentaires, et alternatifs à l’impôt, pour les projets communaux. 
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